
A déposer à la mairie du lieu de piégeage 

 

 
 

DECLARATION TRIENNALE DE PIEGEAGE 
 

  
 

Selon article 11 de l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié le 28 Juin 2016 
et selon l’arrêté préfectoral en vigueur 

 
Je soussigné :  NOM :   ……………………………………………………………………………… 
 

Prénom :  ……………………………………………………………………………… 

 

Adresse :  ……………………………………………………………………………… 
 
   Qualité :   titulaire du droit de destruction :  

               propriétaire,  possesseur,  fermier (rayer mention inutile) 

      délégué du détenteur du droit de destruction  

      piégeur  

déclare procéder à la destruction des espèces susceptibles d’occasionner des 

dégâts par le piégeage sur la commune de ………………………………………………………………………………………….. 

 
MOTIFS :     dégâts aux cultures et aux élevages 

    protection de la faune et de la flore 

    protection des berges et des digues 

    dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publique 

 
 
PERIODE de trois ans:                 du ………/………/………    au   30 / 06 /……… 
 
 
PIEGEUR :   NOM, Prénom : …………………………………………………………………………………..… 

 

   n° agrément (pour piégeur agréé) : ………………………………………… 

 
 
Fait en 2 exemplaires à  ………………………………………….……………………………………………      le ………/………/……… 
 

Signature du déclarant :      Visa de la Mairie : 
               (tampon) 
 
1 exemplaire pour affichage en Mairie, 1 exemplaire pour le Déclarant. 

LANDES 


